
Réservé aux ayants et 
ouvrants droit

DES COMBESPARC 
PRIVATISÉ
A PARTIR DE 18H, SUR PLACE 
JUSQU’A 00H
Restauration et buvette payantes

sur place

Vendredi 

Par
personne

5€

4 septembre
2026

Règlements et inscriptions jusqu’au 1er septembre au bureau du CSE
Pointage sur place (aucune inscription sur place)

Comité Social et Economique
En partenariat avec la CMCAS
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